
Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2022-2023, R-4177-2021

Calcul du taux moyen du coût en capital

Pour l'exercice clos le 30 septembre 2023

(000 $)     

Moyenne Moyenne Moyenne

mensuelle mensuelle mensuelle 

de la de la de la
N

o
 de capitalisation capitalisation capitalisation Taux Taux

 ligne Description incluant les A.N.R. A.N.R. Réglementée Répartition Annuel Pondéré

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

1 Crédit à terme à taux flottant 496 784 231 404 265 380 9,08% 1,935% 0,18%
2 Total dette à court terme 496 784 231 404 265 380 9,08% 1,935% 0,18%

3 Dette à long terme 2 305 247 904 738 1 400 509 47,92% 4,356% (4) 2,09%

4 Dette totale 2 802 031 1 136 142 (1) 1 665 889 57,00% (7) 3,970% 2,27%

5 Actions privilégiées 
(5)

6 Avoir des actionnaires ordinaires 2 222 665 965 942 1 256 723 43,00% (7) 10,000% (6) 4,30%

7 Total 5 024 696 2 102 084 (2) 2 922 612 (3) 100,00% 6,57%

(1) Dettes moyennes relatives au financement d'activités non reliées à la distribution du gaz naturel conformément à la D-2000-034.

(2) Placements (ANR) Moyenne

mensuelle

2 102 084

(3) Structure de capital 2 922 612

Base de tarification 2 619 473 (Énergir-L, Doc. 1, p.1, col. 15, l. 38)

Écart 303 139

L'écart est attribuable aux comptes de frais reportés hors base, aux immobilisations exclues de la base de tarification 

ainsi qu'à la variation du fonds de roulement réglementaire.

(4) Énergir-M, Doc. 3, p. 1, col. 3, l. 15.

(5) En conformité avec la demande d'Énergir dans le dossier R-4156-2021, les actions privilégiées sont abolies de la structure de capital.

(6) En conformité avec la demande d'Énergir dans le dossier R-4156-2021, le taux de rendement sur les actions ordinaires est établi à 10,0 %.

(7) En conformité avec la demande d'Énergir dans le dossier R-4156-2021, le prorata des différentes composantes de la structure de capital est défini à 57 % de dette et 43 % d'équité.
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2022-2023, R-4177-2021

N
o
 de (1) (2) (3)

ligne
Description %

1 Coût pondéré de la dette

2 2,27%

3 Coût pondéré des actions privilégiées 
(1)

4 0,00%

5 Majoration d'impôt  0,7350 0,00%

6 Coût pondéré des actions ordinaires

7 4,30%

8 Majoration d'impôt  0,7350 5,85%

9 8,12%

(1)

Coût du capital pondéré avant impôt 2023

En conformité avec la demande d'Énergir dans le dossier R-4156-2021, les 

actions privilégiées sont abolies de la structure de capital.
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